
 

 

 
 

 

 

 

 
 

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal 

                                    
                      

                     33ème séance du 07 juillet 2025 
 
 
L’an deux mille vingt-cinq, le 07 juillet à 19h00, le conseil municipal de la commune de Villé, 
légalement convoqué le 1er juillet 2025, conformément aux articles L 2121-7, L 2121-10 et L 2121-
11 du C.G.C.T., s’est réuni en séance publique à la mairie de Villé, 21 Place du Marché, sous la 
présidence du Maire Lionel PFANN. 

--000000000— 
Etaient présents 
 
monsieur Lionel PFANN – Maire ; 
 
monsieur Jean-Pierre ALDOSA , monsieur Serge SPIESSE, adjoints ; 
madame Rosmarie DURAND, madame Claire TELLINAI, monsieur Daniel VERNIER, madame 
Françoise BURGER, monsieur Gilles GENTILE ,madame Liliane KOEHL, monsieur Eric WILLEMIN, 
madame Christine MEYER, madame Annunziata DA SILVA, madame Patricia BIRGER, madame 
Christelle  KIEFFER, conseillers municipaux. 
 
Absents excusés :  
 
monsieur Gérard CHAMLEY, donne procuration à monsieur Jean-Pierre ALDOSA; 
monsieur Henri RAMBAUD, donne procuration à  monsieur Eric WILLEMIN ; 
monsieur Thierry PIERRE-SIEGENDALER, donne procuration à madame Patricia KIEFFER ; 
monsieur Cédric WIRTH, donne procuration à madame Patricia BIRGER ; 
 

 

Le conseil municipal a débuté à 19h05 
 

--000000000— 
 
Point n° 2 : Renouvellement du conseil communautaire 2026 
 

1.) Définition du nombre et de la répartition des sièges 
 

 
Les dispositions de l'article L5211-6-1 du Code Général des Collectivités Territoriales 
stipulent que le nombre des sièges de conseiller communautaire sont établis : 
 

• Soit, par accord des deux tiers au moins des conseils municipaux des 
communes membres représentant plus de la moitié de la population de celles-
ci ou de la moitié au moins des conseils municipaux des communes membres 
représentant plus des deux tiers de la population de celles-ci.  
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Cette majorité doit comprendre le conseil municipal de la commune dont la population 
est la plus nombreuse, lorsque celle-ci est supérieure au quart de la population des 
communes membres. 

Dans ce cas, la répartition des sièges effectuée doit respecter les modalités suivantes 
: 

a) Le nombre total de sièges répartis entre les communes ne peut excéder de plus de 
25 % celui qui serait attribué en application de la règle de droit commun ; 

b) Les sièges sont répartis en fonction de la population municipale de chaque 
commune, authentifiée par le plus récent décret publié en application de l'article 156 
de la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ; 

c) Chaque commune dispose d'au moins un siège ; 

d) Aucune commune ne peut disposer de plus de la moitié des sièges ; 

e) La part de sièges attribuée à chaque commune ne peut s'écarter de plus de 20 % 
de la proportion de sa population dans la population globale des communes 
membres, sauf exception. 

• Soit, à défaut d’accord selon les principes suivants : 

1° L'attribution des sièges à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne aux 
communes membres de l'établissement public de coopération intercommunale, en 
fonction de la population municipale ; 

2° L'attribution d'un siège à chaque commune membre de l'établissement public de 
coopération intercommunale assure la représentation de l'ensemble des communes. 

Chaque organe délibérant est composé de conseillers communautaires dont le nombre 
est établi à partir du tableau ci-dessous : 

Population Municipale de l’Etablissement Public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre 

Nombre de 
sièges 

De moins de 3.500 habitants 16 

De 3.500 à 4.999 habitants 18 

De 5.000 à 9.999 habitants 22 

De 10.000 à 19.999 habitants 26 

De 20.000 à 29.999 habitants 30 

De 30.000 à 39.999 habitants 34 

De 40.000 à 49.999 habitants 38 

De 50.000 à 74.999 habitants 40 

De 75.000 à 99.999 habitants 42 

De 100.000 à 149.999 habitants 48 

De 150.000 à 199.999 habitants 56 

De 200.000 à 249.999 habitants 64 
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De 250.000 à 349.999 habitants 72 

De 350.000 à 499.999 habitants 80 

De 500.000 à 699.999 habitants 90 

De 700.000 à 1.000.000 habitants 100 

Plus de 1.000.000 habitants 130 

 
Cette répartition doit se faire avant le 31 Août de l’année précédant le renouvellement 
général des conseillers municipaux. 
 
La conférence des maires et le conseil communautaire de la vallée de Villé qui se sont 
réunis le 23 Mai 2025 ont étudié les 2 possibilités qui s’offrent à la Communauté de 
Communes : 
 

- soit une composition en application de la règle de droit commun: 28 délégués (5 
titulaires pour Villé, 2 titulaires pour les 6 communes les plus importantes 
démographiquement et 1 titulaire pour les autres communes) selon la répartition 
suivante : 

 

Communes  Nombre de sièges 

Albé 1 

Bassemberg 1 

Breitenau 1 

Breitenbach 2 

Dieffenbach-au-Val 2 

Fouchy 2 

Lalaye 1 

Maisonsgoutte 2 

Neubois 2 

Neuve-Eglise 1 

Saint-Martin 1 

Saint-Maurice 1 

Saint-Pierre-Bois 2 

Steige 1 

Thanvillé 1 

Triembach-au-Val 1 

Urbeis 1 

Villé 5 

TOTAL 28 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

- soit une composition avec accord local : 35 délégués (5 titulaires pour Villé, 2 
titulaires pour les autres communes sauf pour les 4 plus petites démographiquement 
qui ne disposent que d’un siège ) selon la répartition suivante : 
 
 

Communes  Nombre de sièges 

Albé 2 

Bassemberg 1  

Breitenau 1  

Breitenbach 2 

Dieffenbach-au-Val 2 

Fouchy 2 

Lalaye 2 

Maisonsgoutte 2 

Neubois 2 

Neuve-Eglise 2 

Saint-Martin 2 

Saint-Maurice 1 

Saint-Pierre-Bois 2 

Steige 2 

Thanvillé 2 

Triembach-au-Val 2 

Urbeis 1 

Villé 5 

TOTAL 35  

 
Après examen des différents scénarii, le choix s’est porté, par la Communauté de 
Communes, pour un accord local avec 35 sièges tout en précisant que les Communes avec 
un seul siège disposeront également d’un suppléant, désigné dans l’ordre du tableau issu 
des Elections Municipales.  
 
 
Vu l’article L.5211-6 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 23 Mai 2025 proposant un accord 
local pour le renouvellement conseil communautaire 2026 
 
Considérant qu’il revient aux communes membres d’un Etablissement Public de 
Coopération Intercommunale de déterminer avant le 31 Août de l’année précédant 
celle du renouvellement général des conseillers municipaux, sur la base des données 
les plus récentes sur la population municipale, le nombre et la répartition des sièges 
de conseiller communautaire ; 
 

Considérant le renouvellement général des conseillers municipaux prévu en mars 
2026 ; 
 
 
 
 



 

 

Le conseil municipal après avoir délibéré, à l’unanimité :  
 

- approuve le nombre et la répartition des sièges de conseiller communautaire 
pour la mandature 2026-2032 sur la base d’un accord local avec 35 délégués 
titulaires qui se caractérise comme dans le tableau supra.  
 
 
 
Pour extrait conforme au registre 
des délibérations Le Maire certifie le caractère 

exécutoire de cette délibération, à 
compter de sa publication et de sa 
transmission au représentant de 
l’Etat, en date du 

 
Le secrétaire de séance    Le Maire 
 
Eric WILLEMIN     Lionel PFANN 


